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LE DEPARTEMENT

Réf: DOMS-1125-11900-D

ARRETE DOMS/PA n° 2025-020

conjoint portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Palmera » sis au 67,
avenue de la Résistance à Sanary-sur-Mer (83110) géré par la SAS < Palmera »

FINESS ET: 83 001 856 0

FINESS EJ: 83 002 083 0

Le Directeur général de l'Agence réglonale de santé Provence-Alpes-Côte-d'Azur;

Le Président du Conseil départemental du Var;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1 à L.312-9,
L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, annexes 3-10:

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L.1431-1 et L.1431-2 définissant les
missions et les compétences des Agences régionales de santé;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.3131-1 relatif au caractère
exécutoire des arrêtés individuels;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3231-1 à L.3221-12 relatifs
aux compétences du Président du Conseil départemental;

Vu le code de la sécurité sociale:

Vu le code des relations entre le public et l'administration;

Vu la loi n°2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1:

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement;

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024;

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021, modifié par le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 relatif

au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux;

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président;

Vu le schéma départemental de l'autonomie;

Vu le règlement départemental d'aide sociale du département du Var;

Vu l'arrêté conjoint du 23 décembre 2009 autorisant la création d'un établissement pour personnes âgées
(EHPAD) <Résidence du Port > sis 67, avenue de la Résistance à Sanary-sur-Mer (83110) géré par la
SARL << Emanrose » pour une capacité de 54 lits d'hébergement permanent et rejetant la demande
d'extension de capacité de 19 lits d'hébergement permanent et 5 places d'accueit de jour;



Vu l'arrêté conjoint du 10 octobre 2011 autorisant l'extension de 19 lits d'hébergement permanent de la

capacité d'accueil de I'EHPAD « Résidence du Port > à Sanary-sur-Mer portant sa capacité à 73 lits
d'hébergement permanent;

Vu l'arrêté conjoint du 19 mars 2015 autorisant le transfert d'autorisation de l'EHPAD nouvellement

dénommé « Résidence Palmera > détenue par la SARL < Emanrose » sise Chemin de l'Oratoire au

Revest-les-Eaux (83200) au profit de la SARL << Palmera > sise 67, avenue de la Résistance à Sanary-sur-
Mer (83110);

Vu l'arrêté conjoint du 23 mars 2022 autorisant l'extension de 2 lits d'hébergement temporaire de l'EHPAD

< Résidence Palmera » par transfert de 2 lits d'hébergement temporaire de EHPAD « Bastide
Bonnetières » sis à Toulon géré par la SAS « Résidence Bastide Bonnetières » à compter du 1er août
2021:

Vu l'arrêté conjoint du 18 juin 2025 autorisant la réduction de 2 lits d'hébergement temporaire de l'EHPAD

<<<  Résidence Palmera » par cession de 2 lits d'hébergement temporaire au profit de l'EHPAD < Les

Amandiers de la Ressence » sis à Toulon, géré par la SAS « Les Amandiers de la Ressence > à compter
du 13 février 2024:

Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'EHPAD « Résidence
Palmera > reçu le 23 mai 2023:

Considérant la démarche d'amélioration de la qualité mise en œuvre par l'établissement;

Considérant que les résultats du rapport d'évaluation permettent le renouvellement tacite de
l'autorisation;

Sur propositlon du directeur départemental du Var de l'Agence réglonale de santé Provence-Alpes-Côte
d'Azur et de la directrice générale des services du Département du Var;

ARRETENT

Article 1: en application des articles L.313-1 et L.313-5 du code de l'action sociale et des familles,
l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD < Résidence Palmera » sis 67, avenue de la Résistance à

Sanary-sur-Mer (83110), géré par la SAS «< Palmera » a été renouvelée pour une durée de 15 ans à
compter du 18 décembre 2024.

Article 2: la capacité de l'EHPAD < Résidence Palmera > est fixée à 73 lits d'hébergement permanent,
dont 20 habilitées à l'aide sociale.

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires
et sociaux (FINESS) de la manière suivante:

Entité juridique (EJ): SAS PALMERA

Numéro d'identification (N° FINESS): 83 002 083 0

Adresse: 67, avenue de la Résistance -83110 Sanary-sur-Mer

Numéro SIREN: 802 150 151

Statut juridique: 95- société par actions simplifiée (SAS)

Entité établissement (ET): EHPAD RESIDENCE PALMERA

Numéro d'identification (N° FINESS): 83 001 856 0

Adresse: 67, avenue de la Résistance -83110 Sanary-sur-Mer
Numéro SIRET: 802 150 151 00016

Code catégorie établissement: 500- EHPAD

Code mode de fixation des tarifs (MFT): 45-ARS TP HAS nPUI




















































































































